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CONCEPTION

La proposition paysagère du projet St-Patrick s’inscrit dans le prolongement de la proposition architecturale qui adresse les trois objectifs suivants:

• Un projet d’habitation de qualité aux environnements distinctifs qui tirent parti de la proximité du Canal de Lachine;

• L’édification à même l’ensemble résidentiel de logements sociaux et de locaux administratifs pour l’organisme associé;

• La mise en valeur du patrimoine historique du lieu par la préservation/reconstruction de témoins architecturaux résiduels mais aussi par l’évocation conceptuelle 
d’un passé industriel et évolutif  aux abords du Canal;

Plusieurs types d’espaces se côtoient dans ce projet.

La COUR SEMI-PUBLIQUE, qui est ceinturée par les corps de bâtiment des logements sociaux au sud et par les copropriétés sur tous les autres côtés. Elle est 
développée comme un jardin commun aux unités en rez-de-jardin. Elle se déploie en pente descendante depuis le nord vers le sud, les rives du Canal de Lachine 
surplombant de quelques 3 mètres les niveaux de la rue St-Patrick au sud.   Les plantations créent des filtres d’intimité entre les différentes unités sur jardin mais 
aussi pour les unités des trois premiers étages. Deux axes principaux de circulation piétonne y sont introduits: 

Le premier axe est orienté nord-sud et définit l’entrée principale au projet. Il se termine sur le lobby principal d’entrée des différentes phases du projet de copropriété. 
En s’élargissant à l’intersection du deuxième axe piéton, l’allée d’accès devient une placette pavée marquée de motifs évoquant les nœuds de cordage. Le deuxième 
axe est une allée centrale orientée est-ouest, en légère pente vers l’est, et qui relie l’axe nord-sud à une porte cochère (côté est) qui débouche sur la rue Island en 
impasse. 

Cette allée croise sur son parcours l’ancien tracé d’un canal d’alimentation hydraulique. L’empreinte de ce dernier est mise en valeur sur tout le parcours qui traverse 
le projet, depuis la rue Island, à travers la cour intérieure et jusqu’à la propriété de Parc Canada au nord du lot. À cette fin le corps du bâtiment de copropriété est 
interrompu en concordance avec l’implantation du canal. La mise en valeur du tracé dans la cour prend la forme d’une démarcation des parois du canal par l’usage 
de murets bas d’acier alors que l’intérieur du canal évoqué est tantôt recouvert d’une texture végétale (couvre-sol) distincte des plantations utilisées dans le reste 
du jardin, tantôt mis en eau sur différents niveaux qui rappelle la fonction hydraulique de l’eau sur le site. La sonorité de l’eau qui s’écoule en cascades vers le sud 
filtre et atténue les bruits de la Ville.

D’autre part un caniveau à même la surface pavée de l’allée est-ouest récolte les eaux de ruissellement des talus de la courette et les dirige au pied de la deuxième 
porte cochère, où elles sont évacuées via un caniveau puis contenues dans un bassin de rétention souterrain, selon les exigences municipales réglementaires.  

Le JARDIN OUEST qui occupe l’emprise à l’ouest du complexe (partagée par la projet Myst) introduit un lien piéton qui permet un accès public aux rives du Canal 
de Lachine. Ce lien est par ailleurs une allée de service permettant l’accès à des espaces techniques pour les deux projets immobiliers. Les dégagements requis (5 
mètres) sont habillés partiellement par des surfaces de gazon renforcé. Le jardin introduit des modulations plantées de massifs de graminées et d’arbrisseaux qui 
permettent d’amalgamer les deux projets riverains. Une gestion de l’eau du secteur est assurée par une baissière adjacente à la partie sud du tracé. 

La PARTERRE DU CANAL est une emprise appartenant à Parc Canada et qui délimite tout le flanc nord du projet. Il s’agit d’une bande de quelques dix mètres de 
large actuellement partiellement asphaltée et que l’organisme gouvernemental compte réaménager à moyen terme. Sur cette bande on retrouve certains vestiges 
architecturaux de l’entreprise de cordage qui s’y était installée à la fin du 19ième siècle. Une mise en valeur des vestiges est anticipée et un aménagement paysager 
sera réalisé par l’organisme gouvernemental. Le vis-à-vis privatisé du complexe résidentiel est un bandeau de terrasses pavées et de plantations arbustives assurant 
un recul minimum qui clarifie la limite du Parc du Canal et permet une restauration de certains vestiges.

L’INTERFACE CIVIQUE que constitue les limites sud et est du projet immobilier se compose de deux traitement différencié. Dans le cas de la rue St-Patrick il s’agit 
de desservir les différentes entrées véhiculaires et piétonnes de la proposition architecturale tout en proposant un aménagement paysager sobre et typique d’une 
façade sur rue. Des massifs de plantations mettent en valeur l’architecture et qui clarifie la transition du public vers le privé. Les arbres de rue existant autant sur la 
rue St-Patrick que sur la rue Island sont par ailleurs conservés.

Sur le flanc est du projet, la rue Island se termine en impasse sur le Parc du Canal. Une piste cyclable longe la rue et assure un lien vers le Canal de Lachine. 
Considérant le statut particulier de ce tronçon de la rue Island, les revendications citoyennes du quartier pour une transformation de celui-ci, et le fait qu’aucune 
desserte véhiculaire n’y est requise pour l’accès au complexe immobilier, il est probable que cette artère fasse l’objet d’une transformation à court terme qui pourrait 
accueillir une programmation publique de type parc de quartier ou jardin communautaire ou thématique. Une telle transformation pourrait aussi être l’occasion de 
prolonger la mise en valeur du tracé de l’ancien canal initié à même le présent projet.

L’emprise privée du projet immobilier donnant sur la rue Island est occupée en partie par des terrasses pavées et des plantations en massifs et par une terrasse 
communautaire adjacente à l’entrée du lobby de la copropriété. Cette terrasse qui est partiellement couverte par la copropriété permet la mise en scène des 
vestiges résiduels de l’ancienne corderie (témoins architecturaux). Des panneaux d’interprétation documentent la riche histoire industrielle du site et des insertions 
métalliques linéaires à même le pavage de la terrasse évoque les cordages dans l’axe d’assemblage de l’ancienne manufacture. 
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- PARTIE 3 -  L’ÉVOLUTION DU SITE ET  DU SECTEUR 1853-1990 -

UN CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

Depuis 1880, Alexander Webb Morris, petit-fils de John A. Converse, travaille pour la 
Canada Cordage Factory. Il en devient le directeur général l’année suivante et habite 
dans la résidence de la compagnie, située à l’angle des rues Saint-Patrick et Island[1]. 
Alexander Webb Morris est, tout comme Converse, un homme important de son 
époque. Il est associé à la Banque de Montréal, et est aussi propriétaire, président 
et directeur général de la Consumers Cordage Company et de la A. W. Morris & 
Brothers. Il devient maire du village de Saint-Gabriel de 1885 à 1887, puis échevin du 
quartier Saint-Gabriel au conseil municipal de Montréal du 8 août 1887 au 9 juillet 1888 
participant ainsi de façon très active à l’annexion de la Municipalité du village Saint- 
Gabriel à la Ville à Montréal.  

Le 20 mars 1886, John A. Converse, alors agé de plus de 80 ans et ayant été en affaires 
pendant plus de 50 ans dans le domaine de la corderie, vend son entreprise à deux 
de ses petits-fils : les manufacturiers Alexander Webb Morris et Charles Beverley 
Morris[2]. Le contrat de vente mentionne toutes les propriétés qui sont en relation avec 
la manufacture de plâtre, corde et cordage soit la propriété de la rue Saint-Patrick (les 
lots 1063 du quartier Sainte-Anne et une partie de lot 2510 de la paroisse de Montréal), 
incluant tous les bâtiments, la machinerie, les produits qui y sont entreposés et une 
carrière de plâtre (plaster quarry) située à Mabon au Cap Breton, en Nouvelle-Écosse. 
À cela s’ajoute le bail toujours en fonction qui accorde à l’entreprise un pouvoir d’eau. 
Au moment où John A. Converse vend son entreprise, il n’y a au Canada que quelques 
manufacturiers de corde et du cordage[3]. L’illustration datant de 1888 (fig. 48) montre 
que ces installations sont importantes et participent à la particularité du paysage 
industriel de ce secteur. 

DE L’HYDRAULIQUE À LA VAPEUR

Suivant la croissance de ses activités et de ses installations, ce n’est plus deux mais 
huit jeux de meulières que la manufacture utilise en 1887. Il semble toutefois que ce 
ne soit pas suffisant pour satisfaire la demande énergétique. Lors d’un témoignage de 
la Commission royale d’enquête de 1887 sur le louage des pouvoirs d’eau du canal de 
Lachine, A. W. Morris mentionne que sa manufacture utilise, outre l’énergie hydraulique, 
celle de la vapeur. La Canada Cordage a en effet recours à un moteur à vapeur d’une 
puissance théorique de 100 chevaux vapeur, mais qui n’est jamais poussée à plus de 
60 chevaux vapeur[4]. Ainsi, l’entreprise renoue avec la vapeur, énergie que John A. 
Converse utilisait sur le site Parthenais. On comprend aussi par ce témoignage que les 
activités de la Cordage exigent d’une part une énergie substantielle et, d’autre part, que 
l’hydraulique demeure la principale forme d’énergie industrielle de cette entreprise. En 
fait, celle-ci continue à utiliser cette énergie de façon plus importante et de façon plus 
durable que la majorité des autres entreprises du secteur immédiat. 

[1]   Annuaires Lovell, 1881-1882. BAnQ en ligne 

[2]   C. Cushing, notaire public, Acte de vente entre John A. Converse et Alexander Webb 
Morris et Charles Beverley Morris, RFQ. no 19585. 

[3]   R.T. Naylor, The History of Canadian Business, 1867-1914, Tome 2, p. 174.

[4]  Alain Gelly, De l’eau et de la fumée, Forces motrices au canal de Lachine 1846-1940. p. 193. 

...................................                                      .............................................................................................................................................................................Évolution historique du site
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- PARTIE 2 -  LES PLANIFICATIONS TERRITORIALES  D’ENVERGURE 1840-1853 -

DE LA VAPEUR À LA FORCE HYDRAULIQUE 

Le 31 mai 1853, John A. Converse achète le lot hydraulique no 13, situé au sud 
du canal et en amont des écluses, à la Saint-Gabriel Hydraulic Company. La 
manufacture de corde et de cordage de Converse a dès le début recours à 
l’énergie hydraulique (80 chevaux-vapeur ou deux jeux de meulières)[5]. Il semble 
que ce soit donc à partir de ce moment-là qu’il abandonne la vapeur qu’il utilisait 
sur son ancien site de la rue Parthenais. 

La configuration du site hydraulique de Saint-Gabriel est plus complexe que celle 
du bassin 2, plus en aval. Les coursiers d’alimentation[6] des lots hydrauliques au 
sud du canal s’ouvrent pour la plupart directement sur le canal. C’est le cas de 
la manufacture de John A. Converse. Un pertuis[7] construit dans le mur du canal 
achemine directement l’eau à l’usine de Converse par un coursier d’alimentation. 
Pour faire fonctionner les différents moteurs nécessaires à la fabrication de la 
corde, Converse installe trois turbines, probablement de type vertical. Lorsqu’elles 
sont actionnées, elles créent une force motrice de 80 chevaux-vapeur. Une fois 
utilisée, l’eau est acheminée vers le bassin des Prêtres situé en aval des écluses, 
par un canal de fuite sur lequel la corderie est directement construite. Ce canal 
se poursuit vers le sud sur environ 26 mètres, et tourne vers l’est pour traverser 
les tronçons nord des rues Island et des Seigneurs. Il collecte au passage les eaux 
provenant des turbines de la Montreal Saw Works Co (1879), de la Shearer Mill 
(1857) et de la Allan Mill (1857). Ce canal de fuite, a été construit par John Ostell 
en 1853[8], et est constitué de deux murs de revêtement de blocs de pierre calcaire 
mesurant de 1,50 à 2,0 m de largeur sur toute sa longueur. La largeur du canal de 
fuite, plus à l’ouest sous la rue Island est de 4,50 m et sa profondeur de 2,14 m[9].

[5]   Alain Gelly, De l’eau et de la fumée, Forces motrices au canal de Lachine 1846-1940, p. 
98.

[6]   Passage qu’on donne à l’eau pour la conduire à la roue du moulin ou turbine.

[7]   Ouverture qui permet de retenir l’eau d’une écluse ou de la laisser passer. 

[8]   Alain Gelly, De l’eau et de la fumée, Forces motrices au canal de Lachine 1846-1940, 
p. 80.

[9]   SACL, Inventaire archéologique de la rue Island et du terrain vacant situé immédiatement 
à l’est, Canal de Lachine, MTL01-08-11 et MTL01-08-12, p.17-18. 

Fig. 37

On peut remarquer sur ce plan de 1857 le coursier d’alimentation et les installations de 
John A. Converse qui se résument en deux bâtiments. Le canal d’alimentation devient 
ensuite un canal de fuite (tail race) qui dessert ensuite les moulins de Ostell, Allan et 
Shearer avant de se jeter dans le bassin des Prêtres (Ostell’s basin). | Henri-Maurice 
Perrault, Plan of the south eastern portion of St. Gabriel Farm, Montreal, Canada East 
the property of the Seminary of Montreal subdivided into building lots for sale by public 
Auction, 1st June 1857.

>

Canal Lachine autour de 1880

L’agrandissement du Canal permet la mise en place 
sur la Pointe -des-Seigneurs d’un important réseau 
hydraulique qui permet l’exploitation d’une énergie 
hydraulique à des fins industrielles. Le site du projet 
St-Patrick est traversé par un canal d’alimentation 
jusque vers la fin du siècle, comme l’illustre le schéma 
ci-haut.

Illustration tirée : Publishing company of the Island and City of Montreal ltd, archive du Québec, dans 
“Analyse documentaire, Analyse topomorphologique et visuelle, Évaluation patrimoniale, 2155-2175 Rue 
Saint-Patrick”, 2016, L’ENCLUME, p.58. 

Illustration tirée : Goad 1879, Archive du Québec, dans “Analyse documentaire, Analyse topomorphologique 
et visuelle, Évaluation patrimoniale, 2155-2175 Rue Saint-Patrick”, 2016, L’ENCLUME, p.58. 

Publié par A.W. MOrris & Bro. City of  Montreal 1888

Site à l’étude autour de 1908

Les activités industrielles se transforment, le réseau 
hydraulique qui a été initialement la principale source 
d’énergie pour l’entreprise de cordage récemment 
installé est partiellement abandonné, et laisse place 
à des énergies alernatives comme la vapeur.

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
Contexte Historique

Illustration tirée : Henri Maurice Perrault 1857, dans “Analyse documentaire, 
Analyse topomorphologique et visuelle, Évaluation patrimoniale, 2155-2175 Rue 
Saint-Patrick”, 2016, L’ENCLUME, p.48. 

Illustration tirée : A.W. Morris & Bro. City of Montreal 1888, dans “Analyse 
documentaire, Analyse topomorphologique et visuelle, Évaluation patrimoniale, 
2155-2175 Rue Saint-Patrick”, 2016, L’ENCLUME, p.58. 
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Charles E.Goad. Atlas of the city of Montreal and vicinity. Volume 3, 1913. BAnQ, en ligne

Carte Montreal, Volume 4, 1930. BAnQ, en ligne

Underwriter’s survey bureau, limited. Montreal,Volume 4, 1961. BAnQ, en ligne

Site à l’étude autour de 1913

La manufacture de cordage a subi un incendie et seulement quelques bâtiments 
persistent. On note maintenant la présence du rail qui s’étend sur la rue St-
Patrick. Des branches de rail désservent les différentes industrie du secteur.

Site à l’étude de 1930 à 1960

Transformation des installations et implantation sur le site - ajout 
et démolition de corps de bâtiment. Persistance du tracé du canal 
d’alimentation, illustré sur la carte de 1930 (ci-haut).
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......................................................................................................................................................................................................................................................Conditions existantes

A / Érables de Norvège à conserver

B / Peupliers deltoïdes au coin de la 
       Rue Island -  Proximité du future bâtiment met en          
       péril la conservation 

C / Peupliers deltoïdes au coeur de la futur cour 
      intérieure - Proximité du futur bâtiment met en péril la  
      conservation

D / Vestiges industriels à conserver et à mettre en valeur 

E / Plantation arborescente sur le terrain de Parc canada      
      À préserver - Vestiges  à restaurer et plantation de 
      conifère sur terrain privé à transplanter si possible.

A B 

C D E
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Canal Lachine

Rue St-Patrick
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1  Bâtiment de copropriété

2  Logements communautaires 
 et sociaux

3 Parc du Canal de Lachine
 (Parc Canada) 

 a Vestiges du passé industriel
 
 b Terrain cédé  à Parc Canada

 c Empreinte de 
 l’ancien canal d’alimentation

4  Bassin d’eau

5 Jardin Ouest / Accès public 

6 Terrasse communautaire

7 Terrasses privées

8  Place semi-publique /
 Trame de pavage | cordage

9 Porte-cochère

10 Sentier piéton et de service

11  Jardin sur dalle

12 Arbre de gabarit moyen 

13 Aménagement potentiel d’un 
 espace public
 
14 Piste cyclable
 
15   Accès véhiculaire -
  Stationnements en sous-sol

16 Accès de service - Gazon renforcé

17 Plaque historique 
 (exemple page 17)

18 Dalle de béton pour recyclage 
 et déchets 
  

Arbres existants à conserverArbres proposés

N

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
Plan Préliminaire 

...................................................................................................................................................................................................................................................Plan d’aménagement 
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603010

Canal Lachine

Rue St-Patrick
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Stratégie de gestion de l’eau

Arbres existants à conserver

Arbres proposés

N

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
Plan Préliminaire / Niveaux

...........................................................................................................................................................................Plan d’aménagement / Niveaux et gestion pluviale  
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Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
Agrandi de plan / Entrée principale

.................................................................................................................................................................................................................Agrandi de plan / Entrée principale

Rue St-Patrick
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1  Empreinte de l’ancien 
 canal d’alimentation 

2 Bassin d’eau / Rappel de l’ancien 
 canal d’alimentation

3 Insertions / Muret bas & 
 Bande en acier / empreinte du 
 Canal d’alimentation 

4 Massif  végétal

1

1

4

2

3

N

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
Agrandi de plan / Allée centrale et cour intérieure

...........................................................................................................................................................................................................Agrandi de plan / Cour semi-publique 

B’

A’

B

A
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19.00

RDC 19.20

2e ÉTAGE 22.23

3e ÉTAGE 25.26

4e ÉTAGE 28.29

SS1 15.74

SS2 12.71

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
COUPE AA’

............................................................................................................................................................................................................................Coupe AA’ / Terrasses privées
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SS1 13.900

RDC CONDO 19.20

RDC SOCIAL 16.50

COMMERCE 1

STATIONNEMENT

SS SOCIAL13.47

2e ÉTAGE 20.10

3e ÉTAGE 23.42

4e ÉTAGE 28.78

5e ÉTAGE 31.46

6e ÉTAGE 34.44

SS2 10.870

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
Coupe BB’

........................................................................................................................................................................................................................................................Coupe BB’ / Bassin 
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1  Terrain cédé à Parc Canada / Vestiges

2 Terrasse pavée / insertion en acier /   
 évocation de l’industrie de cordage
  
3 Insertions / Muret bas & 
 Bande en acier 

4 Massif  végétal

1

2

3

N

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
Agrandi de plan - Interface civique

..................................................................................................................................................................................................................Agrandi de plan / Interface civique 

C’C
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16.40

RDC 16.50

ÉTAGE 20.10

ÉTAGE 22.80

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel / 
COUPE CC’ /

................................................................................................................................................................................................................................................Coupe CC’ / Rue Island  
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Imagerie / Cour intérieure

.....................................................................................................................................................................................................................................Cour intérieure / Ambiance
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- PARTIE 2 -  LES PLANIFICATIONS TERRITORIALES  D’ENVERGURE 1840-1853 -

LES DÉBUTS DE JOHN A. CONVERSE ET LA PRODUCTION DE CORDE À 
MONTRÉAL

À partir des informations trouvées, nous pouvons assumer que les activités 
industrielles de l’homme d’affaires John A. Converse commencent à Montréal en 
1825. Cet américain fait partie d’un groupe d’entrepreneurs dynamiques d’origine 
américaine, pour la plupart nés en Nouvelle-Angleterre, et ayant quittés les États-
Unis dans la première moitié du 19e siècle pour venir profiter des opportunités 
d’affaires offertes par l’économie montréalaise[1]. 

Ainsi en 1825, John A. Converse établit une manufacture de corde et de cordage 
sur la rue Parthenais, aux limites du quartier Sainte-Marie. Cet établissement 
comprend à ce moment deux bâtiments, un en pierre de 40 par 60 pieds, de 
quatre étages, et un bâtiment de bois de 20 par 1200 pieds, d’un et deux étages. 
Le second bâtiment tout en longueur mérite une attention particulière[2].

La forme de ce bâtiment se comprend seulement par la connaissance des 
techniques de fabrication de la corde. La confection de corde passe par plusieurs 
étapes de traitement, de la fibre brute jusqu’à la corde. Le travail principal 
consiste à tordre à une extrémité, d’abord par le travail manuel puis, plus tard, à 
l’aide d’un moteur, à plusieurs reprises la fibre tendue pour en faire du fils, à partir 
de plusieurs fils, de la ficelle, et ensuite, à partir de plusieurs ficelles de la corde.

Lors de la confection de la corde, la torsion occasionne une réduction de la 
longueur du matériel utilisable. Autrement dit, la longueur finale d’une corde est 
directement associée à la longueur de matériel utilisé au départ. Par conséquent 
la longueur du bâtiment où les cordes sont accrochées sur des moteurs pour les 
faire tourner est lié à la longueur de la corde finale qui doit être produite. Ainsi, si 
les besoins du marché exigent des cordes de plus en plus longues, il faut produire 
la corde dans des installations de plus en plus étendues. 

Ce besoin précis nécessite d’avoir des espaces très longs et droits pour produire 
les cordes les plus longues et a donc exigé le développement d’un type de 
bâtiment spécifique qu’on appelle le ropewalk. Il s’agit d’un type de construction 
unique et parmi les plus intéressants du monde industriel. Les corderies étaient 
en moyennes constituées de bâtiments de longueur allant entre 1150 à 1475 pieds 
au 18e et 19e siècle, au moment où les domaines de la navigation et des mines 
sont florissants et utilisent des cordes de plus en plus longues. 

[1]   Dossier Parcs Canada. 

[2]   Hochelaga depicta : The early history and present state of the City and Island of 
Montreal with numerous illustrative engravings, p. 179. 

LA RELOCALISATION DE L’ENTREPRISE DE JOHN A. CONVERSE

Fig. 32 (haut)

Mécanisme pour réaliser la torsion 
nécessaire pour fabriquer les cordes | 
EE200E46-155D-451F-67F4DC7CE98AD 
A1F -large.JPG

Fig. 33 (centre)

Équipement qui permet de passer de 
quatre cordes à une seule.  | En ligne : 
http://henneth-annun.net/img/resou-
rces/img__Hist-Rope_Walk__Belfast_
Ropeworks.jpg

Fig. 34 (bas)

Exemple d’un intérieur de ropewalk. | 
En ligne. 

<

ÉVOCATION DU PASSÉ INDUSTRIEL / LA mANUfACTURE DE CORDAGEEntreprises de cordes et de cordages 
| John A. Converse 1843-1870 
| Canada Cordage Factory and Plaster Mills 1870-1890 
| Consumers Cordage Co Lld.1890-1948

INSERTION D’ACIER DANS LES SURFACES PAVÉES MOTIFS DE NOEUDS DE CORDAGE DANS LES PAVAGESImages tirées : Analyse documentaire, Analyse topomorphologique et 
visuelle, Évaluation patrimoniale, 2155-2175 Rue Saint-Patrick, 2016, 

L’ENCLUME, p.46. 

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel
Imagerie / Allée centrale & cour intérieure

.............................................................................................................................................................. ......................................Pavage et insertion en acier / Ambiance
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ÉVOCATION DU PASSÉ INDUSTRIEL / LE bASSIN D’ALImENTATION D’EAU / CANAL DE FUITE

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel
Imagerie / Bassin

...............................................................................................................................................................................................................................................Bassin / Grille puisard

48

- PARTIE 2 -  LES PLANIFICATIONS TERRITORIALES  D’ENVERGURE 1840-1853 -

DE LA VAPEUR À LA FORCE HYDRAULIQUE 

Le 31 mai 1853, John A. Converse achète le lot hydraulique no 13, situé au sud 
du canal et en amont des écluses, à la Saint-Gabriel Hydraulic Company. La 
manufacture de corde et de cordage de Converse a dès le début recours à 
l’énergie hydraulique (80 chevaux-vapeur ou deux jeux de meulières)[5]. Il semble 
que ce soit donc à partir de ce moment-là qu’il abandonne la vapeur qu’il utilisait 
sur son ancien site de la rue Parthenais. 

La configuration du site hydraulique de Saint-Gabriel est plus complexe que celle 
du bassin 2, plus en aval. Les coursiers d’alimentation[6] des lots hydrauliques au 
sud du canal s’ouvrent pour la plupart directement sur le canal. C’est le cas de 
la manufacture de John A. Converse. Un pertuis[7] construit dans le mur du canal 
achemine directement l’eau à l’usine de Converse par un coursier d’alimentation. 
Pour faire fonctionner les différents moteurs nécessaires à la fabrication de la 
corde, Converse installe trois turbines, probablement de type vertical. Lorsqu’elles 
sont actionnées, elles créent une force motrice de 80 chevaux-vapeur. Une fois 
utilisée, l’eau est acheminée vers le bassin des Prêtres situé en aval des écluses, 
par un canal de fuite sur lequel la corderie est directement construite. Ce canal 
se poursuit vers le sud sur environ 26 mètres, et tourne vers l’est pour traverser 
les tronçons nord des rues Island et des Seigneurs. Il collecte au passage les eaux 
provenant des turbines de la Montreal Saw Works Co (1879), de la Shearer Mill 
(1857) et de la Allan Mill (1857). Ce canal de fuite, a été construit par John Ostell 
en 1853[8], et est constitué de deux murs de revêtement de blocs de pierre calcaire 
mesurant de 1,50 à 2,0 m de largeur sur toute sa longueur. La largeur du canal de 
fuite, plus à l’ouest sous la rue Island est de 4,50 m et sa profondeur de 2,14 m[9].

[5]   Alain Gelly, De l’eau et de la fumée, Forces motrices au canal de Lachine 1846-1940, p. 
98.

[6]   Passage qu’on donne à l’eau pour la conduire à la roue du moulin ou turbine.

[7]   Ouverture qui permet de retenir l’eau d’une écluse ou de la laisser passer. 

[8]   Alain Gelly, De l’eau et de la fumée, Forces motrices au canal de Lachine 1846-1940, 
p. 80.

[9]   SACL, Inventaire archéologique de la rue Island et du terrain vacant situé immédiatement 
à l’est, Canal de Lachine, MTL01-08-11 et MTL01-08-12, p.17-18. 

Fig. 37

On peut remarquer sur ce plan de 1857 le coursier d’alimentation et les installations de 
John A. Converse qui se résument en deux bâtiments. Le canal d’alimentation devient 
ensuite un canal de fuite (tail race) qui dessert ensuite les moulins de Ostell, Allan et 
Shearer avant de se jeter dans le bassin des Prêtres (Ostell’s basin). | Henri-Maurice 
Perrault, Plan of the south eastern portion of St. Gabriel Farm, Montreal, Canada East 
the property of the Seminary of Montreal subdivided into building lots for sale by public 
Auction, 1st June 1857.

>Illustration tirée : Henri Maurice Perrault 1857, dans “Analyse documentaire, 
Analyse topomorphologique et visuelle, Évaluation patrimoniale, 2155-2175 Rue 
Saint-Patrick”, 2016, L’ENCLUME, p.48. 



17

p
ré

p
a

ré
 p

a
r 

:

N

in
te

r
fa

c
e

 
c

iv
iq

u
e

Ja
r

D
in

 
c

O
u

r
in

tÉ
r

ie
u

r
e

Ja
r

D
in

 
D

’O
m

b
r

e

Ja
r

D
in

 
O

u
e

s
t

.......................................................................................................................................................................................................................Concept végétal

Ambiances végétales 

JArdin ouest
  / Allée latérale & abords du 

Canal Lachine 

+ 

JArdin Cour intÉrieure
/ talus et terrasses privées

 
+

JArdin d’ombre 
/ terre plein

+
 

interfACe Civique
/ situation aux abords de rue 

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel
Ambiance végétale
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Hypericum  kalmianum /
millepertuis de Kalmian

amelanchier canadensis / sesleria autumnalis /
seslérie d’automne

 solidago rugosa ‘fireworks’ /
verge d’or ‘fireworks’

sporobulus heteroleppis  /
sporobole à glumes inégales

aster laevis ‘blue bird’ /
aster 

astrantia major /
grande astrance

Deschampsia caepitosa ‘Tardiflora’ /
canche cespiteuse

spiraea latifolia /
spirée à larges feuilles

Juniperus chinensis ‘Julep’ /
genévrier de chine ‘Julep’

Juglans nigra /
noyer noir

corylus cornuta / 
noisetier à long bec

....................................................................................................................................................................................................................Jardin Ouest
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Magnolia Butterfly / 

festuca rubra /
fétuque rouge

molinia caerula arundinacea /
molinie bleue

eragrostis spectabilis /
Purple love grass

crataegus crus-galli inermis/
aubépine inerme

Hamamelis virginiana / 
Hamamelis de virginie
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ribes / gadellier 

 ribes uva-crispa / 
groseillier à maquereau

vaccinium angustifolium / 
bleuet à feuilles étroites

amelanchier x grandifolia en talle / 
amélanchier en talle

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel
Ambiance végétale
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Hosta sieboldiana ‘elegans’ /
Hosta de siebold

ilex verticillata ‘red sprite’ /  
Houx verticillata

gypsophila panicula /
gypsophile paniculé

cimicifuga racemosa /
actée à grappe

cotoneaster ‘little gem’ /

acer nigrum ‘green column’/
Érable rouge ‘green column’

Ostrya virginiana
Ostryer de viginie

astilboides tabularis /
shieldeaf rodgersia

Athyrium filix femina /
fougère femelle

v
iva

c
e

s
 & g

r
a

m
in

É
e

s
a

r
b

u
s

te
s

a
r

b
r

e
s

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel
Ambiance végétale

......................................................................................................................................................................................Cour intérieure / Jardin d’ombre 



21

p
ré

p
a

ré
 p

a
r 

:

acer freemanni ‘atumn blaze’/
Érable

gymnocladus dioïcus /
chicot du canada
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Ormes ‘Homestead’
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cephalanthus occidentalis /
bois bouton

Magnolia Butterfly /
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Juniperus chinensis ‘Julep’ /
genévrier de chine ‘Julep’

Condos St-Patrick - Complexe résidentiel
Ambiance végétale
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